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LES NÜMS DE FAMILEE ET LEUR ORIGINE

Xotre devoue collaborateur, M. le Dr Meylan, a trouve dans

les papiers laisses par feu Ch. Ruchet, ancien pasteur ä Syens,
le manuscrit d'une conference que celui-ci avait donnee, sous le

titre ci-dessus, dans plusieurs localities. II a bien voulu nous le

remettre pour la Revue historique vaudoise et nous l'en remer-
cions bien vivement. Le travail de Ch. Ruchet sera lu avec

interet par beaucoup de personnes. E. M.

Parmi les peuples de l'antiquite, les Romains seuls ont

connu le nom transmissible et liereditaire. Tout Romain ne

libre avait trois noms qui se suivaient dans cet ordre : le

prenom, le nom et le surnom. Un ou deux surnoms, d'un

genre particulier, s'ajoutaient quelquefois aux trois noms

fondamentaux.
Le prenom indiquait l'individu ; il etait personnel ä celui

qui le portait, et s'eteignait avec lui. II repondait ä notre
nom de bapteme avec cette difference que tandis que nos

noms individuell varient a l'infini, il n'en existait ä Rome

qu'un nombre assez restreint, une trentaine environ. Le

prenom, ai-je-dit, designait l'individu,
Le nom, la famille dont il etait issu, et
Le surnom, une branche de cette famille.
Nous ne sommes pas ici pour faire des antiquites romai-

nes, mais comme toute regle appelle au moins un exemple,
je prends la famille des Scipion, une des plus illustres de la

Rome ancienne. Ceux d'entre vous qui ont fait leurs classes

se souviennent des quatre noms que portaient le vainqueur
d'Annibal : Publius, Cornelius, Scipio, Africanus. Publius
etait le prenom ; Cornelius, le nom ; Scipio, le surnom.
Celui qui fonda la branche des Cornelius dut son surnom,
a ce qu'on raconte, au fait que, dans sa jeunesse, il avait
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servi de baton de vieillesse a son pere aveugle. (Scipio signi-
fie, en effet, baton, en latin.) U est, n'est-ce pas, des sur-

noms moins honorables que celui-la. Quant ä Africanus,
c'est un de ces surnoms d'un genre particulier dont je par-
lais tout ä l'heure, qui venaient s'aj outer parfois aux trois
noms fondamentaux. Comme le prenom, il etait individuel,
tandis que les deux autres, celui de la famille et celui de

la branche etaient hereditates et transmissibles. Aucun

autre Cornelius Scipion ne s'appela l'Africain, si ce n'est le

fils adoptif du vainqueur de Zama, Scipio Emilien, et encore

est-il connu dans l'histoire sous le nom de Second africain.
D'autres Scipions porterent des surnoms d'un moindre eclat.

L'un fut surnomme le Chauve, un autre, le Barbu, un

autre encore qui s'etait, comme on dit, leve trop tard le

jour ou se fit la distribution de l'appendice nasal, dut
se contenter de ce qui restait, d'oü son nom de Nasica,

Scipion au grand nez. Mais je m'apergois que j'allonge.
Yoici pourtant un detail qui interessera plus particuliere-
ment la partie feminine de cet auditoire. Chez les Romains,
la femme, l'eternelle sacrifice, n'avait ordinairement qu'un
nom qui etait celui de la famille dont elle faisait partie et

qu'elle conservait meme etant mariee. Seulement, il pre-
nait une desinence feminine. Si dans la famille d'un Aemi-
lius par exemple, il n'y avait qu'une fille, on l'appelait sim-

plement Aemilia. S'il y en avait deux, l'une s'appelait Aemi-
lia maior, c'est-ä-dire l'ainee, et l'autre Aemilia minor, ou la

cadette. S'il y en avait un plus grand nombre, on les nume-

rotait, ou si le mot parait irreverencieux, on les distinguait
par l'ordre de la naissance. On disait Aemilia prima, quel-

quefois prisca, c'est-a-dire l'ancienne. On n'est pas plus

galant. On disait done Aemilia prima, Aemilia secunda,

Aemilia tertia, ou tertolla, Aemilia quartilla, Aemilia quin-
tillia, et ainsi de suite. Ce Systeme presentait certains avan-
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tages si, par exemple, la famille etait abondamment benie

sous le rapport des filles, on n'etait pas embarrasse pour
leur trouver des noms.

L'usage du nom de famille s'eteignit avec l'empire romain.
Les peuples qui sur les debris de cet empire fonderent tant
de royaumes, les uns ephemeres, les autres plus stables, les

Francs dans les Gaules, les Saxons en Angleterre, les Goths,

les Sueves et les Lombards en Espagne et en Italie, tous

n'apporterent au sein de leur conquete que des noms indi-
viduels, nous entendons par la des noms qui ne survivent

pas ä ceux qui les portent, ou si vous aimez mieux, qui ne se

transmettent pas ä leurs descendants. Aujourd'hui encore,
chez les Arabes et chez les peuples modernes non civilises,
chaque personne regoit un nom qui s'eteint avec eile.

Systeme d'une grande simplicite mais peu pratique. II presente, en

effet, le grave inconvenient de rendre refractaire ä toute
organisation sociale le peuple qui n'en connait pas d'autre. J'ai lu
quelque part que c'est la un des grands obstacles que les

Frangais ont rencontre dans leur tentative d'assimilation des

Arabes de l'Algerie. Aussi etait-il question, il y a quelques

annees, d'y introduire de force un etat civil avec l'usage des

noms de famille. A-t-on donne suite ä ce sujet Je l'ignore.
Je disais done que l'usage du nom hereditaire que nous con-
siderons comme un des elements les plus necessaires ä la

constitution reguliere d'un peuple civilise, et auquel notre

esprit est habitue comme ä la plus naturelle des coutumes,

disparut avec la civilisation qui avait jete un si vif 6clat

dans le monde. Les barbares independants et fiers se fai-
saient gloire de leurs noms nationaux. Mais les causes pro-
duisent les memes effets. Peu ä peu, l'accroissement de la

population, le besoin qui se faisait sentir de designer plus
clairement les individus, comme aussi les progres de l'orga-
nisation sociale, rendirent necessaire partout ce qui I'avait
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ete ä Rome, et Ton revint fatalement au svsteme que les

invasions des barbares et les bouleversements qui en etaient

resultes avaient fait abandonner. Mais Ton y revint apres un

long detour, un detour de plusieurs siecles. Ce ne fut guere

que sous le regime feodal, et vers la fin de ce regime que le

nom hereditaire et transmissible acquit droit de cite dans la

societe nouvelle pour l'elaboration de laquelle, remarquons-
le en passant, on ne se fit pas faute d'utiliser les materiaux

provenant des ruines, d'ailleurs fort importantes, de celle

qui l'avait precede.

Avant done l'adoption du nom hereditaire, on ne porta it
pas d'autre nom que celui qu'on avait regu au bapteme

aceompagne, quand besoin etait, de la mention fils de...

Pierre fils de Jean, Jacques fils d'Etienne. II nous a ete
conserve dans le Cartulaire de Notre Dame de Lausanne une

piece des plus interessantes qui nous permet de nous rendre

compte de la maniere dont les choses se passaient, en ma-
tiere d'appellation, dans la premiere moitie du XIIIme siecle,

plus exactement en 1239. C'est l'etat des hommes de Vuar-
rens astreints ä la taille, sorte d'impöt foncier leve sur les

paysans. La plupart sont designes simplement par leur nom
de bapteme, e'est-a-dire par le nom que le pretre leur avait
donne ä l'Eglise : Bernard, Pierre, Ulrich, Lambert,
Wilhelm ou Guillaume, Hugo, Humbert, Tievent corruption
d'Etienne, etc., etc. Je remarque en passant que les trois
quarts des noms contenus dans cette liste sont d'origine
germanique. Les noms empruntes ä la nomenclature hagio-
logique y sont en minorite et se rattachent ä un petit nombre
de saints dont le nom etait reste tres populaire, comme Jean,
Pierre ou Etienne. Mais le repertoire des noms de bapteme
si riche de nos jours n'etait pas en ce temps-lä inepuisable.
L'Eglise n'autorisait l'usage que de certains noms en dehors

desquels on ne pouvait choisir. Pour remedier ä cette disette
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de noms individuels et pour eviter la confusion qui devait
necessairement en resulter, on recourut au surnom, mine

d'une richesse incomparable, comme nous allons le voir.
Dans le document que nous venons de citer, il y a un Pierre
Perrotin, un Lambert dit le Cornu, un Ulrich le Due ; c'est

lä evidemment un sobriquet, car il s'agit d'un simple tenan-
cier taillable et corveable ä merci. Un Jean qui habitait de

l'autre cote de la foret est surnomme d'Outrejoux pour le dis-

tinguer d'un autre appele Jean, tout court. Un autre qui ne

devait pas jouir d'une grande consideration parmi ses con-

citoyens est surnomme Albert la Rava. Voici quelques sur-
noms glanes ici et lä dans ce meme Cartulaire de Notre
Dame de Lausanne. Plusieurs sont de veritables sobriquets,
c'est-ä-dire des surnoms destines ä mettre en relief un defaut

ou un ridicule :

Pierre le Blanc, Pierre le Noir, Nicolas le Sage, Ulrich le

Begue, Humbert le grasset, Humbert le petit, ou plus exae-
tement Ii pitet, Andre le goitreux, Guillaume le Dentuz,
Pierre le Testuz, Jean le loup, Hugo l'Allemand, Rodolplie
du Villars, Jaques des Esserts, Ulrich de la Crausaz, Wuil-
lerme le Tissot, Jean le Cordier, Nicolet le Favre ou le For-

geron, Rodolphe le pellicier, Jacob le riche, Guillaume fils
de Amalricus botellus ou Amalric dit le boudin. Botellus,

corruption du latin botulus : boyau, d'oü botularius : fabri-
cant de boudins ou de saucisses. Nous voyons ailleurs men-
tionnes les heritiers de Jacob le roi, l'epouse de Raymond le

gras, Clarimonde la merciere, Nicolas le charpentier, Humbert

le serrurier, Lambert Ii clopet, du vieux frangais eloper,
clocher, boiter. Garnier le bouvier, Ulrich fils du Pelerin,
j'aHais oublier Tievent manducans lardum que nous tradui-
rions en frangais par Etienne Machelard. Ai-je besoin de

vous faire remarquer que plusieurs de ces surnoms sont
devenus de veritables noms de famille portes encore aujour-
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d'hui tels quels ou älteres, mais non de faqon ä les rendre

meconnaissables.

Est-il necessaire de remonter si haut pour se faire une

idee de la maniere dont les noms de famille se sont formes

Yoyez un peu ce qui se passe autour de nous, en terre vau-
doise. Iis sont rares ceux qui dans nos villages ne sont pas

dotes d'un surnom, meme d'un sobriquet. Dans mon enfance,

alors que je passais mes vacances dans une cure du Jorat,
je me rappeHe avoir ete longtemps sans connaitre le

veritable nom de famille d'une foule de personnes avec lesquelles

nous etions en relations presque quotidiennes. II y avait un
brave citoyen qu'on appelait l'Allemand. Ressortissant de

l'endroit, rien dans son nom et dans son accent ne trahissait

une provenance germanique. Ce surnom lui etait meme ties
antipathique. Pourquoi l'appelait-t-on l'Allemand Je

l'ignore ; il avait herite ce surnom de son pere, et il etait en

» train de le transmettre ä ses descendants : « Ceux ä l'Alle¬
mand » disait-on de ses enfants, filles et garqons. Supprimez
l'apostrophe, operez la fusion de l'article et du substantif,
et vous avez un nom de famille tres repandu de l'autre cote

du Jura, et, sans aller si loin: les Allamand vaudois. II y avait
dans la meme localite un eleveur d'abeilles tres expert auquel

nous ne connaissions pas d'autre nom que celui de Pierre
de la Maison neuve. Dans son livre de depenses, le pasteur
inscrivait gravement : Paye tant de livres de miel ä Pierre
de la Maison neuve. II s'appelait en realite Pierre Matthey,
Pierre Favre ou Pierre Jacottet, je ne me souviens plus au

juste. Mais allez en Italie ou dans le midi de la France, vous
rencontrerez des Casanova, des Casaneuve ou des Casenave ä

foison. Dans la meme paroisse, ä l'annexe, vivait un excellent

homme qui repondait au nom de Cinquante-ion. Intrigue
par ce surnom bizarre, je sollicitai des explications, et j'ap-
pris que sa mere, ä l'äge de 51 ans revolus, avait donne le
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jour ä un enfant ne viable et bien constitue qui etait preci-
sement le beneficiaire du surnom en question. Je pourrais
citer bien d'autres exemples. J'ai connu, dans mon enfance,

un vieux soldat qui avait servi sous Napoleon Ier dans un

regiment suisse capitule et qu'on appelait couramment « Ie

Frangais », bien qu'il fut originaire de Chavannes-sur

Moudon et qu'il portät un nom de famille tres repandu dans

ce village. J'ai connu un Pierre Du Moulin qui ne s'appelait

pas plus Du Moulin que moi, et un Louis de la Boutique dont
le nom officiel totalement depourvu de la particule ne rap-
pelait ni de pres ni de loin celui que ses concitoyens lui avait
donne, sans d'ailleurs y mettre la moindre malice, mais
obeissant ä cet instinct qui nous pousse ä donner ä nos sem-
blables des noms significatifs ou ä la necessite de les mieux
distinguer les uns des autres. Si nous n'avions pas l'Etat
civil qui garantit ä chacun J'integrite, la propriete de la sur-
vivance du nom, nous assisterions ä un phenomene sembla-

ble ä celui qui se produisit dans notre pays lorsque s'accomplit
la transformation des prenoms et surnoms individuels et

viagers en noms de famille hereditaires et transmissibles.

Cette transformation s'opera lentement. Elle commence
dans nos contrees et pour la classe populaire, celle dont nous

nous occuperons, vers la fin du XIIIme siecle. Le Carfulaire de

Notre Dame de Lausanne mentionne vers cette epoque un

nomme Ulricus Baibus, Ulrich le Begue qui transmet son

surnom ä son fils Pierre Quelque insignifiant que paraisse

ce fait, il merite d'etre releve, car il constitue un jalon qui

marque le point de depart de cette transformation. Mais ces

cas isoles vont bientot se multiplier, et un siecle, un siecle

et demi plus tard, les noms hereditaires constitueront la

regle et non plus l'exception. Dans l'adoption de cet usage,
la classe noble devanga la bourgeoisie et les vilains, comme

on appelait alors les habitants des campagnes. Les Seigneurs
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ajouterent de bonne heure ä leur nom de bapteme celui de la

terre ou de l'office qu'ils tenaient en fief, et comme ces fiefs
tendent ä devenir hereditates, il est naturel que le nom qui
sert ä les designer suive le mouvement et devienne ä son

tour transmissible. Le baron de Coston s'exprime en ces

termes dans son ouvrage sur les noms de famille. Nous

citons textuellement :

« L'esprit d'imitation, la vanite et meme son propre inte-

» ret engagerent la classe bourgeoise A adopter l'usage de

» l'heredite du nom qui etait devenu presque general parmi
» la noblesse vers le milieu du XIme siecle. On commenga par
» ecrire les noms ou surnoms en inter] igne au-dessus du

» prenom (sur nom, sur le nom) ; les gens de metier, ceux
» qui etaient soumis a la taille, et enfin le menu peuple des

» villages et des campagnes suivirent dans les XIIme et

» XIIIme siecles l'exemple donne par la bourgeoisie. »

C'est bien dans cet ordre que les differentes classes de

personnes du moyen age adopterent chez nous l'usage des

noms hereditates, et a peu pres a cette epoque, mais les

motifs qui y pousserent bourgeois et vilains ne sont pas tout
a fait ceux que leur prete 1'ecrivain que nous citons. Iis y
furent amenes par les circonstances, par la force des choses.

L'esclave n'a que faire d'un nom hereditaire. Avant leur
emancipation, les serfs, attaches a la glebe, mainmortables,
taillables et corveables a merci, n'avaient la libre disposition
ni de leur corps ni de leurs biens. Oü etait des lors la

propriety ou etaient les droits qui auraient pu donner nais-

sance a une convention, ä un acte quelconque conservqteur
du nom Mais avec l'affranchissement, avec l'augmentation
de lä classe des paysans libres et proprietaires et la formation

de communautes, apparait, consequnce toute naturelle,
l'heredite du surnom ou si vous aimez mieux le nom de

famille.



— 34^ —

« Malgre ses defauts, ainsi s'exprime J.-J. Hisely, 1'auteut

» de YHistoire du comte de Gruyere, malgre ses defauts, la

» societe feodale vaut mieux que celle qui l'a precedee. II y
» a une amelioration sensible, il y a progres. Dejä l'homme
» n'est plus reduit ä l'etat de chose, il a revetu sa personna-
» lite. Le surnom qui servait ä le distinguer de son voisin
» homonyme est devenu un nom propre. C'est ainsi que les

» noms de famille percent et se multiplient, gage certain
» d'un progres dans la propriete, et par celle-ci dans la

» liberte. »

Nous appuyant sur les developpements qui precedent, nous

pouvons dire que les noms de famille ont ete originairement
significatifs. Je cite quelques lignes d'un ouvrage intitule :

Essai historique et philosophique sur les noms d'hommes, de

peuples et de lieux : « Qu'on ne dise point que rien n'em-

» peche de creer des noms insignifiants : l'invention sans

» motif et sans principe est aussi difficile pour ce sujet que
» pour tout autre. II n'est pas dans la nature de l'homme

» d'appliquer ä la chose dont if s'occupe, des sons qui ne

» reveillent aucune impression dans sa memoire, aucune idee

» dans son esprit. Si cela est constant pour la creation des

» substantifs communs, ä plus forte raison est-ce une verite
» indubitable pour le nom propre destine ä remettre sous

» nos yeux l'objet unique auquel il s'applique. »

Done tous les noms de famille ont eu ä l'origine un sens

bien determine. Voilä qui est propre ä nous encourager dans

nos recherches. Ne desesperons done jamais de retrouver
la signification d'un nom qui au premier abord semble ne

repondre ä rien dans notre esprit. Dans l'etude que j'ai faite
des noms de famille, il en est une foule qui en depit de mes

patientes et consciencieuses recherches, se sont obstines ä

garder leur secret. Je n'en sui& pas plus humilie pour cela.

Pour assigner une etymologie ä tous les noms de famille
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usites parmi nous, il faudrait posseder ä fond les nombreux

patois en usage ; il faudrait connaitre une foule de mots

autrefois tres repandus, actuellement vieillis et tombes en

desuetude, d'expressions locales, de noms anciens "de metiers

ou d'arts auxquels des goüts et une industrie plus raffines

ont substitue des procedes plus parfaits. II faudrait avoir

pratique a fond le moyen age dans ses us et coutumes, dans

son organisation politique et sociale. Ajoutez ä toutes ces

difficultes, Celles provenant des alterations de tous genres

que certains mots ont subi au cours des siecles et qui les

rendent meconnaissables. L'etude des noms de families, ainsi

que vous le voyez, n'est pas sans presenter des difficultes,
mais celles-ci sont compensees par les decouvertes qu'elle

nous vaut.

(A suivre.) + Ch. RUCHET.

NAUFRAGE DU BATEAU A VAPEUR

L' „ HI RON DELLE" SUR LE LAC LEMAN
(Avec planche.)

II y a eu 60 ans, cette annee, que se produisit le naufrage du
bateau ä vapeur VHirondelle en face de la Becque de Peilz. II
nous a paru interessant de reproduire, ä cette occasion, la gra-
vure publiee en 1862 dans le Messager boiteux de Berne et
Vevey, d'apres le cliche sur bois que M. Getaz, ä Vevey, a
bien voulu mettre ä la disposition de la Revue historique vau-
doise. Nous y ajoutons la notice explicative qui accompagnait
cette gravure.

Le 10 juin 1862, le vapeur 1'Hirondelle, capitaine
Hoffmann, parti de Geneve ä 8 heures du matin arrivait a midi ä

Vevey, d'ou il repartait quelques minutes apres pour conti-
nuer sa course journaliere, ayant ä son bordi au dela de 150
passagers.
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